
NORMES DE PRÉSENTATION CAMES DES TEXTES 

1. La structure d’un article scientifique en Lettres et Sciences Humaines se présente comme suit 

: Pour un texte qui se présente sous forme de contribution théorique et fondamentale : Titre, 

Prénoms et Nom de l’auteur, Institution d’attache, adresse électronique, Résumé en Français 

[250 mots maximum], Mots clés [5 mots maximum], [Titre en Anglais] Abstract, Keywords, 

Introduction (justification du thème, problématique, hypothèses/objectifs scientifiques, 

approche), Développement articulé, Conclusion, Bibliographie. 

Pour un texte qui résulte d’une recherche de terrain : Titre, Prénoms et Nom de l’auteur, 

Institution d’attache, adresse électronique, Résumé en Français [250 mots au plus], Mots clés 

[7 mots au plus], [Titre en Anglais], Abstract, Keywords, Introduction, Méthodologie, Résultats 

et Discussion, Conclusion, Bibliographie. 

2. Les articulations des textes, à l’exception de l’introduction, de la conclusion, de la 

bibliographie, doivent être titrées, et numérotées par des chiffres (Exemples : 1. ; 1.1. ; 1.2 ; 2. 

; 2.2. ; 2.2.1 ; 2.2.2. ; 3. ; etc.). (Ne pas automatiser ces numérotations). 

3. Les passages cités sont présentés en romain et entre guillemets (Pas d’Italique donc). 

Lorsque la phrase citant et la citation dépassent trois lignes, il faut aller à la ligne, pour présenter 

la citation (interligne 1) en romain et en retrait, en diminuant la taille de police d’un point (pas 

d’italique, pas de guillemets). 

4. Les références des citations sont intégrées au texte citant, selon les cas, de la façon suivante 

: (Initiale (s) du Prénom ou des Prénoms de l’auteur. Nom de l’Auteur, année de publication, 

pages citées). 

Initiale (s) du Prénom ou des Prénoms de l’auteur. Nom de l’Auteur (année de publication, 

pages citées). 

Exemples : 

Le processus du sous-développement résultant de ce choc est vécu concrètement par les 

populations concernées comme une crise globale (S. Diakité́, 1985, p. 105). 

En effet, le but poursuivi par M. Ascher (1998, p. 223), est « d’élargir l’histoire des 

mathématiques de telle sorte qu’elle acquière une perspective multiculturelle et globale ». 

NB : Les sources historiques, les références d’informations orales et les notes explicatives sont 

numérotées en série continue et présentées en bas de page. 

5. Les divers éléments d’une référence bibliographique sont présentés comme suit :  

NOM et Prénom (s) de l’auteur, Année de publication, Zone titre, Lieu de publication, Zone 

Éditeur, pages (p.) occupées par l’article dans la revue ou l’ouvrage collectif.  



Dans la zone titre, le titre d’un article est présenté en romain et entre guillemets, celui d’un 

ouvrage, d’un mémoire ou d’une thèse, d’un rapport, d’une revue ou d’un journal est présenté 

en italique.  

Dans la zone Éditeur, on indique la Maison d’Edition (pour un ouvrage), le Nom et le 

numéro/volume de la revue (pour un article). Au cas où̀ un ouvrage est une traduction et/ou une 

réédition, il faut préciser après le titre, le nom du traducteur et/ou l’édition (ex : 2nde éd.). 

NB : Ne sont présentées dans les références bibliographiques que les références des documents 

cités. Les références bibliographiques sont présentées par ordre alphabétique des noms 

d’auteurs. 

Exemples : 

AMIN Samir, 1996, Les défis de la mondialisation, Paris, L’Harmattan. 

DIAGNE Souleymane Bachir, 2003, « Islam et philosophie. Leçons d’une rencontre », 

Diogène, 202, 4, p. 145-151. 

6. Typographie française 

Il est interdit tout soulignement et toute mise de quelque caractère que ce soit en gras. Les 

auteurs doivent respecter la typographie française concernant la ponctuation, l’écriture des 

noms, les abréviations... 

Les appels de notes sont des chiffres arabes en exposant, sans parenthèses, placés avant la 

ponctuation et à l’extérieur des guillemets pour les citations. Tout paragraphe est 

nécessairement marqué par un alinéa d’un cm à gauche pour la première ligne. 

7. Tableaux, schémas et illustrations 

En cas d’utilisation des tableaux, ceux-ci doivent être numérotés en chiffres romains selon 

l’ordre de leur apparition dans le texte. 

Les schémas et illustrations sont à numéroter en chiffres arabes selon l’ordre de leur apparition 

dans le texte. Les auteurs doivent requérir les droits de reproduction des illustrations. 

La présentation des figures, cartes, graphiques ... doivent porter le titre précis, la source, l’année 

et l’échelle (pour les cartes). 

NB : Le non-respect des normes éditoriales entraine le rejet du projet d’article. 

 

In appel CEMOF, 2022, Mélanges offert au professeur Ousseynou Faye, p. 4-5. 


